
RESOLUTIONS ADOPTEES ET DECISIONS PRISt:~ 
PAR LE CONSEIL DE SE(:lfRITE EN 1971 

Première partie. -Qu.e,tion, e,comiMea par le C.on,eil ''" ,,.curité "" tant q1t'orll""'' 
re,poruable du maintien tùJ la paix et ,le la ,rcuritt> internt1tionale" 

LA QU~'-tTIO~ BE <IIH"HE 1 

llttl■lon 

A sa 1567- séance, le 26 mai 1971, le Conseil a 
d6'::idé d'inviter les représentants de Chypre, de ta 
Turquie et de la Grèce à participer, sans droit de vote, 
à la discussion de la question intitulée "Lettre, en date 
du 26 décembre 1963, adressée au Président du Con
... eil de sécurité par le représentant permanent de 
Chypre auprès de l'Organisation des Nations Unies 
< S/ 54882

): rapport du Scc.:rétaire ~énéral sur !'~ra
tion des Nations Unies à Chypre (S/10199")". 

Hh,olution 2 4)3 ( 1971) 
,lu 26 mai 1971 

/,c• < 'onuil dr 11•cr1rité, 

Notant que, selon le rapport du Secrétaire 3lnéral, 
t·n date du 20 mai 1971 ', la présence de la Force des 
Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre 
dt"meurc néce:c.saire dons les circ<mstances ~nte!I tri 
l'on veut que: la paix soit maintenue dans l'île, 

1 l}uc•tion 11ynnt foit l'ohjct Je r6solution~ ou dki,ions de 
lit part Ju (\1115c1I en l'Jt,,, 1964, 196.~. 1966, l'U\7, 1968, 
l 'J69 et 1970. 

~ Voir l>ocum, m., o{ficl,l.r du Cmu,i/ d, sh-uritl, dlx-hui
tlimt' ,11111fr. S111•plfmt'nt d'«tobrt', nov,mhr, ,1 dt'c,mhr, 
l'if, f. 

:t /1,1,/. ,·1111:t-.H1i,'nw t111nh, !iuppllmr"' d'avril. mai n tuln 
/117/ 

• /1,11/ .. do,11mr111 S/ 10199. 

1 

Notant 4uc le Gouvernement ,·hypriotc est 1.onvcnu 
que. en raison de la situation qui rèimc dans l'île, il 
est nécessaire de maintenir la FPrcc des Nations Unies 
en fonctions au-delà du 15 juin 1971. 

Notant égakmmt la situation qui règne dans l'île. 
telle qu'elle ressort du rapport, 

I. Réaffirme ses ré~olution~ l 80 ( 1964) du 4 mar~ . 
187 ( 1964) du 13 mars. 192 ( 1964) du 20 juin, ! 9 3 
( 1964) du 9 août. 194 ( 1 %4) du 25 septembre d 
198 (1964) du 18 décembre 1964, 201 (196-"l d11 

19 mars, 206 ( 1 %5) du 15 juin. 207 ( 1 %5 \ du 1 O 
aoOt et 219 ( 1965) du 17 Mccmbrc 196'i. 220 ( 1 %01 
du 16 mars, 222 ( 1 %fi) du 16 juin et 211 ( 1%61 du 
t S décembre t 966, 218 ( 1 %7) du l lJ juin d 244 
(1%7) du 22 C.:cccmbre 1967, 247 ( 1968) du 1:-< 
mars, 254 (1968) du 18 juin et 261 (1968) du Ill rk
cembrc 1968, 266 ( 1969) du 10 juin et 274 ( 14(,q 1 

du 11 décembre 1%Q, et 281 ( 1970) du 9 juin t·t 
291 ( 1970) du 10 décembre: 1970, ainsi qul' les cnn 
tensu<; exprimés par Je Pn~!-.idcnt à la 1141•· séance. 
Je 11 aoOt 1964, et à la 1383•· séance, le 25 nnvcmh1 r 
1967: 

2. /'rie instamment le~ parties intéressée~ de Ltire 
prcmc de la plus grande modération L'I de pnursuivrl' 
résolumrnt leurs efforts concerté-; en vue d'attcimh c 
Ici; objectifs du Conseil de ~écurité, en mctt.mt à profit 
de façon coo!';tructive le climat et \'occac;ion propice~ 
actuels: 

3. Prolonge à nouveau, d'une période prenant tin 
le 15 décembre 1971. le stationnement à Chypre de 
la Fon:c des Nations llnies chargée du maintien de la 
paix. qu 'i\ a créée par !-.a résolution 186 ( 1 ()64), dans 
l'espoir que de~ progrès suffisanh llan~ h voie d"une 
solution finale auront été accomplis d'ici là pour pcr-



mettre le retrait de la Force ou une réduction substan
tielle de son effectif. 

Déelelon 

Adopt,e d fu111J1"111itc' 
d la 1$67• ,lance. 

A sa 1612• s6ancc, le 13 décembre 1971, le Coneell 
a décidé d'inviter les repr6scntants de OI~, de la 
Turquie et de la Or~e à participer, sana droat de vote, 
à la discussion de la question intitulée "Lettre, en date 
du 26 décembre 1963, adress&: au Pr6sident du Comeil 
de sécuriti par le repr6sentant permanent de Chypre 
aupr~ de l'Organisation des Nation, Unies. (S/S4881 ) : 

rapport du Secrétaire ~n6rat sur l'OJ•ation des 
Nations Unies à Chypre (S/10401')". 

Réeolution 305 ( 197 ll) 
du 13 dkemhre 1971 

u Conseil de stcurlté, 

Notant que, selon le rapport du Secrétaire ~n6ral, 
en date du 30 novembre 197l7, !a J)rés.eoce de la Force 
des Nations Unies charg~ du mah'lticn de la paix à 
Chypre demeure nécenaire dan11 let drcc,nstances pré
.entes si l'on veut que Ja paix soit m&Jntenue dans 
l'tte, 

11 /bid., dix-huirlime annc'e, SuppUm,nt d'oc1obre, ntn11mbre 
et dtlumbr, 1963. 

• Tbld., vin1t-lixlim1 anntt, S14ppllm1nt irocrobre, novembre 
Il ,,~,,.,,,, 191 l. 

"lb1'., document S/1CM01. 

Notant que le Gouvernement chypriole est convenu 
que, en raison de la situation qui r~gne dans l'île, il 
est nécesaaire de maintenir la Force de~ Nations Unies 
en fonctions au-delà du 15 décembre 1971, 

Notant ,,awment la situation gui règne dans l'île, 
telle qu'elle reuort du rapport, 

1. R"1f/inM aea r6solutions 186 ( 1964) du 4 mars, 
187 (1964) du 11 man, 192 (1964) du 20 juin, 193 
(1964) du 9 aoOt, 194 (1964) du 25 septembre et 
198 (1964) du 18 décembre 1964, 201 ()965) du 
19 man, 206 (1965) du 15 juin, 207 (1965) du 10 
août et 219 (1965) du 17 d6cembre 1965, 220 (1966) 
du 16 mars, 222 (J 966) du 16 juin et 231 ( 1966) du 
15 décembre 1966, 238 (1967) du 19 juin et 244 
(1967) du 22 décembre 1967, 247 (1968) du 18 
man, 254 ( 1968) du 18 juin et 261 (1968) du 10 dé
cembre 1968, 266 (1969) du 10 juin et 274 ( 1969) 
du 11 décembre 1969, 281 ( 1970) du 9 juin et 291 
(1970) du 10 ,d6cembre 1970, et 293 (1971) du 26 
mal 1971, ainsi que les consensus exprimés par le 
Pr6tident à la 1 1'3- a6ance, Je 1t aodt l 964, et à la 
1383• s&nct, le 2S novembre 1967; 

2. Prie insta~m les parties intéressées de faire 
preuve de la plus grande modération et de poursuivre 
de manière accél6rée et rfsolue leurs efforts concertés 
en vue d'atteindre les objccdfs du Conseil de sécurité, 
en mettant à profit de façon constructive le climat et 
l'occasion propices actuel8; 

3. Prolonge à nouveau. d'une période prenant fin le 
15 juin 1972, le stat1onn,ement à Chypre de la Force 
des Nations Unies chargée du maintien de la paix, qu'il 
a créée par sa résolution 186 ( 1964) , dans l'espoir 
que des progr~s sufthants dans la voie d'une solution 
finale auront été acco1pplia d'ici !à pour pe1111cttre 
le retrait de ia Porce ou une réduction substantielle 
de son effectif. 

Adoptü d la /612~ dance 
par 14 voix contre zéro". 

s L'un del membres (Chine) n'a pas participé au vote. 

PLAINTE DU SENEGAL9 

IMclllone 

A. 1a 1569" Mance, le 12 juillet 1971, te Comol1 a 
décidé d'inviter les représentants du S6néaa1 et de la 
Ouin6e à paniciper, sans droit de vote, à la diecullloa 
de la question lntltuWe "Plall'lte du S6afpl : lettre, 
en date du 6 Jumet t 971, adr91sie au Pr'9tdent du 
Conseil de akurlU par le represeataat permanent du 

• QuelUon ayant fait l'objet de mQlutlon, ou d6ctÛOIII de 
ta part du Conten eu 1963, 196$ et 1969. 

2 

~-•• auolil de l~Orpiilaatiott -des. ·Nations Unies 
(S/l025JM)". 

A sa JS70t s6ance, le J 3 juillet 1971, le Conseil a 
dkid6 d'inviter lei repr6sentants du Mali, du Soudan 

1o Voir Docummll o(l'icltû du Consril de Jc'rurité, vingt
slxlime annlt, Suppllmtnt de Juillet, aoDt et septembre 1971. 


